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Le taux d'octroi des bourses a dégrin golé en deux ans

• La raison de cette baisse est
inconnue. La Ligue des familles
et la Fef veulent savoir.

plus tôt, il étai! encO(e de 75,79 %.

"C'e,çt un grand questionnement. Le,ç de-
mandes de bourses tl 'ont pas baissé, au COtl-

tmire. Cela nous [ait dire que, soit on ne
comprend pas les chiffr'cs fournis, soit il y a

Ces dernières années, le taux d'octroi Utl non -consom mé, c'est-à-dire qu'une par-
des bourses d'études a fortement tie de /'erweloppe de,ç allocations d'étude,ç
chuté en Communauté française, n'a pas été distribuée alLYdemandeurs. Des

passant de 75,79 'X. des demandes accep- réponses politiques sont nécessaires car on
tées en 2012-2013 à 69,80 't en 2013- est face à des situations de jeunes qui y ont
2014 et même 67,45 'f, en 2014-215. dl'Oit mais ne les perçoil'ent pas", explique
Pourtant, aucune législation, aucun nou- Delphine Chabbert, secrétaire politique
veau critère d'octroi ni aucun change- de la Ligue des familles.
ment dc profIl socio-é~onomiquc dc~ Le président de la Fef, Maxime Mori,
demandeurs ne sont mter,:en.us 9Ul s'interroge lui aussi: "En 2014-2015, le
pourraient expliquer cette dlmmutlOn taux d'octroi d'allocations d'étl/des était au
importante. Les législations et condi- plu.~ ba,~depuiç dix ans. Il serait intére,çsant
tions d'introduction étaient constantes de connaître le pOUl'C]uo i."
sur cette période. De son côté, le public
étudiant n'a cessé de se précariser et le les étudiants malinformés?
nombre de demandes d'allocations Pour le cabinet du ministre de l'Ensei-
d'étude n'a fait qu'aug~l1enter. . gnement supérieur Jean-Claude Mal'-

Des dizaines d'étudIants se sont d~s court (PS), cette diminution pourrait
lors vu refuser une bourse pour une rm- s'expliquer par le fait que davantage
son encore inconnue. La baisse du taux d'étudiants auraient introduit une de-
d'octroi pour cette période reste en effet mande sans en connaître les conditions
un mystère que souhaitent résoudre la d'octroi. "Rentrer un dossier ne suffît pas. Il
Fédération des étudiants francophones faut répondre allx critères définis par la lé-
(Fei) et la Ligue des familles. gislation. Sidamntage d'étudiants ont sol-

licité une aide dès lors qu'ils ont eu l'intol'-
mation, ils sont Iln nombre relativement
stahle (3.'; 81.3 en 2012-20 J.3 et ,% 342
en 2013-2014) ùenal'oirobtenu Ilne",fait
valoir le porte-parole du ministre.

L.v.

67,45 %
Taux d'octroi des bourses
En 2014-2015, le ta ux d'octroi des
bourses était de 67.45 %. Deux ans

Les étudiants ne savent plus
sur quel pied danser

tant les conditions d'octroi
des bourses ont été modifiées.

Les étudiants boursiers dans
l'incertitude pour la rentrée
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A lors que la précarisation des étu-
dianls issus de familles à revenus
modestes ne cesse d'augmenter,

le décret établissant les allocations
d'études n'a œssé d'être modifié de-
puis sa création en 1983. Les étudiants
ne savent plus sur quel pied danser
tant les conditions d'octroi de bourses
ont été modifiées au fur et à mesure
des années, les plongeant dans une in~
certitude constante.

La dernière réforme des critères
d'octroi de bourse d'études, entrée en
vigueur en octobre 2016 et valable
pour l'année académique 2016-2017,
mettait fm à la condition de réussite
académique nécessaire afin de perce-
voir une bourse d'études. Il s'agissait
d'une avancée majeure pour la Fédé-
ration des étudiants francophones
(Fef) qui en avait fait un de ses com~
bats. Pourtant, d'autres critères se sont
ajoutés pour permettre l'octroi d'une
bourse. Etaient pris en compte l'éta-
blissement de seuils minimaux de re-
venus, un système de globalisation des
revenus qui prend en compte les res~
sources de la fratrie ou encore les reve-
nus liés à une situation de handicap.

Ces nouveaux critères ont hloqué
l'accès à l'enseignement supérieur
pour de nombreux étudiants précari-
sés et ont fait bondir la Fel'. Le minis~
tre Marcourt avait alors fait marche
arrière et présenté une révision moins
contraignante de sa réforme des allo-
cations d'études le 8 juin dernier de~
vant le gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles.

Réforme à effet rétroactif
Le nouveau mécanisme proposé par

le ministre Marcomt est rétroactif en
date du 1crjuillet 2016. L'ensemble des
dossiers de demandes de bourse in~
troduits depuis cette date et valables
pour l'année académique 2016-2017
devraient donc être réexaminés. Les
étudiants qui nront pas bénéficié de
bourse d'éhldes compte tenu des cri-
tères d'octroi trop élevés pourraient
ainsi en bénéficier.

Mais voilà, "aujourd'hui,l'administra-
tion qui est en charge de ces bour'Ses tou~
chées par la rétroactivité n'a pas bougé.
Elle n'a eu aucune consigne concernant
l'application de la rétroactivité. Du coup,
on a énormément de familles qui sont
dans une grande incertitude. L'incerti-
tude est également présente pow' l'an~

née 2017, plûsqu'on ne sait pas quels
vont être les critères d'actribution de ces
allocations. On est en juillet et les jeunes
sont encorc dans l'incertitude. II y a un
manque de préparation par rapport il la
rentrée prochaine", déplore Delphine
Chahhert, secrétaire politique de la Li-
gue des familles. Face au manque de
réactivité politique souligné par les
mouvements de soutien aux étudiants
surgit un risque, celui de voir l'arriéré
des dossiers de demandes de bourses
gonfler à vue d'œil. "On va se retrouver
à la rentrée avec toutes les nouvelles de-
mandes d'allocations à tmiter et toutes
celles de l'année dernière, encore en sus-
pen,>.Au printemps, on nou,>a dit que
deux ou trois nouveaux agents allaient
être engagés pOUl' traiter ces dossiers.
Mais, dans les faits, ces personnes ont
sans doute été engagées, oui. mais pas
dans le cadre de cette mission. On va se
retrouver dans un bouchon. Ce sont des
piles de dossiers, mais derrière ces dos-
siers !ietrouvent des familles."

Cela prendra du temps
Le cabinet Marcourt tente ùe rassu-

rer. "La rétroactivité a pOUT'but de per-
mettre à tous les étudiants d'être traités
sur un pied d'égalité, que leur dossier ait
été 'gelé' ou non. Quant au temps que
cela prendra, le ministre est plus pes~
simiste. Dès lors que l'arrêté dispose
d'un effet rétrouctif et corrige la prise en
compte de certains paramètres, notam-
ment la prise en compte des frères et
sœ/..l1'S,tous les dossiers qui ont tait l'objet
d'un refus seront retraités en fonction de
ces nouveaux paramètres. Cette opéra-
tion nécessitera cependant du temps. Les
demandes introduites pour l'armée aca-
démique .seront évidemment tmitées
sous l'empire de la nouvelle réglementa~
Lion. Mais, pour ce laire, il faut que le
gouvernement valide le texte après le re-
tour de l'avis du Conseil d'Etat. L'avenir
du texte dépend donc de la volonté du
gouvernement de s'accorder sur les cor-
rections que le ministre a voulu apporter
au mécanisme."

L'absence de majorité effective en
Fédération Wallonie-Bruxelles n'ar-
range pas les choses, le décret étant
soumis à l'incertitude politique du
moment. Pour le président de la Fef, le
constat est surtout "qu'en termes de po~
litique sociale ambitieuse on n'y C1>t pas
encore".

L. V.
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